Programme d’éducation et de sensibilisation en faveur des enfants domestiques au Rwanda et au Burundi.
     1       IDENTIFICATION DU PROMOTEUR DE PROJET

1.1 ORGANISATION PROMOTRICE DU PROJET

Belgique : 

Nom de l’Organisation/Institution : 
Action Développement Parrainages Mondiaux

Forme juridique  : 


Association Sans But  Lucratif « ASBL »

Année de création  : 


20/11/2001 

Reconnaissance : 


ONG depuis 21 avril 2008 (DGCD )






Membre et secrétariat d’Iday Belgium depuis 2005

Objet Social :  Issue de l’asbl Aide aux Personnes Déplacées, créée par Dominique Pire (Prix Nobel de la Paix en 1958), ADPM prolonge l’action des Parrainages Mondiaux. Elle a pour objet de soutenir l’éducation (primaire, secondaire et universitaire) ainsi que la formation professionnelle des réfugiés, des déplacés, des victimes de conflits dans les pays en voie de développement.  Elle défend les droits de ces jeunes et notamment le droit à une éducation de base.
1.2 INFORMATIONS GENERALES RELATIVES A L’ORGANISATION

 But de l’Organisation : Elle a pour objet de soutenir l’éducation (primaire, secondaire et        universitaire) ainsi que la formation professionnelle des enfants et jeunes réfugiés, déplacés et victimes de conflits dans les pays en voie de développement.  Elle défend les droits de ces jeunes et notamment le droit à une éducation de base.

Activités de l’Organisation : Par le biais de « parrainages projets » ADPM soutient des actions éducatives et de formation, ou visant une amélioration du cadre de vie et des conditions d’existence des jeunes bénéficiaires : ateliers de formation socioprofessionnelle en agriculture, programme nutritionnel et de santé, projet « Droit de l’enfant à l’éducation ». Elle développe également un programme de « parrainages individuels » à la scolarisation.
Expérience de l’Organisation par rapport au projet proposé : L’Association a une expérience de 4 années dans le domaine de l’alphabétisation des enfants et jeunes domestiques au Rwanda. Elle est à l’origine du projet avec son partenaire local, le Cladho. Délimitation de l’action de l’Organisation : Les terrains d’intervention d’ADPM sont la Bosnie et le Kosovo, le Rwanda et le Burundi ( populations déplacées ), le Liban ( camps de réfugiés palestiniens ) et l’Inde ( population tibétaine réfugiée ).
2 PARTENAIRES DU PROJET 

Rwanda :

Nom de l’Organisation/Institution : Collectif des Ligues et Associations de Défense des Droits 



          de l’Homme ( Cladho )

Forme juridique  : 
Association Sans But  Lucratif « ASBL »

Année de création             : 1994

Reconnue et subsidiée en tant que : Association Nationale Sans But Lucratif

Objet Social ou Mission   : Promotion des Droits de l’Homme en général et de l’enfant en particulier – Monitoring des Droits de l’Homme – Appui aux  initiatives des Associations membres – Accueil, traitement et orientation des doléances de la population en matière des Droits de l’Homme – Plaidoyer en faveur des victimes de violations des droits humains.

Adresse du Siège Social   : av. de la Justice, secteur CYAHAFI, district de Nyarugenge, Ville Kigali.

  Burundi :
Un partenariat a été instauré entre deux associations locales actives dans le domaine de l’éducation et membres d’Iday Burundi.
Nom de l’Organisation/Institution 1 : Convergence pour l’Auto développement des 




           Domestiques  « CAD »
Forme juridique                : Association Sans But  Lucratif « ASBL »

Année de création             : Le 05/08/2002

Reconnue et subsidiée en tant que : Association Nationale Sans But Lucratif

Nom de l’Organisation/Institution 2 : Solidarité pour Aider les Sinistrés Burundais ( SASB)

Forme juridique                : Association Sans But  Lucratif « ASBL »

Année de création             : 1995

Reconnue et subsidiée en tant que : Association Nationale Sans But Lucratif

Objet Social :    Collecte et distribution d’aides d’urgence pour les personnes vulnérables, Encadrement à l’apprentissage et à la réalisation d’activités génératrices de revenus pour l’auto prise en charge des personnes sinistrées, la lutte contre le VIH/SIDA, le soutien multiforme des orphelins et autres enfants vulnérables.

3 VOTRE PROJET

3.1 Synthèse du projet

Titre du projet : Alphabétisation, éducation de base et formation professionnelle des enfants domestiques au Rwanda et au Burundi
Courte description du projet : Le projet vise à améliorer les conditions de vie des enfants domestiques au Rwanda et au Burundi en leur permettant d’acquérir :

· une éducation de base ( alphabétisation fonctionnelle – lecture , écriture, calcul ) et une éducation sociale dans le domaine de la santé, des droits économiques, de la citoyenneté, de la paix.

· une formation technique qualifiante en langues, en art culinaire ou en boulangerie.

Budget total du projet en € : 104.819
Durée du projet : 2 ans

3.2 Quel(s) est/sont le(s) lieu(x) de réalisation de votre projet ?

Kigali ( Rwanda ), Bujumbura ( Burundi )
3.3 Quel est l’objectif de votre projet ?
Le projet vise non seulement à donner une éducation / alphabétisation de base de niveau primaire aux enfants domestiques mais, par le biais d’un volet sensibilisation de la population et d’un volet plaidoyer auprès des autorités publiques et politiques, à faire changer les mentalités dans la société rwandaise et dans la société burundaise quant à la problématique des enfants domestiques en particulier, des enfants travailleurs en général et quant au respect de leurs droits dont leur droit à une éducation de base et primaire. 

Le projet propose également à travers cette alphabétisation de base un module spécifique relatif à la participation citoyenne et à la formation de ces jeunes à leurs droits élémentaires. Dans ce cadre, une attention particulière sera exercée sur la catégorie des jeunes filles domestiques.

Le projet prévoit lors de la seconde année un second volet de formations techniques qualifiantes en fonction du souhait des jeunes formés : ceux souhaitant quitter le métier de domestique seront orientés vers une formation technique en boulangerie ; ceux souhaitant rester domestiques mais se perfectionner pour pouvoir trouver un emploi mieux rémunéré seront formés en langues ou en langues et art culinaires. 
Le projet se base sur une expérience existante au Rwanda initiée par ADPM avec le Cladho et sur une expérience initiée au Burundi par l’association CAD.

3.4 Quel(s) groupe(s) cible(s) souhaitez-vous atteindre ?

Bénéficiaires directs : 450 enfants et jeunes domestiques la première année et 1050 
jeunes domestiques la seconde année.

 Ces jeunes ont entre 12 et 24 ans et tous sont orphelins d’un des deux parents et issus de village sur les collines. Ils sont venus en ville pour fuir les combats ou pour trouver un emploi et aider leurs frères et sœurs plus jeunes. La majorité n’a pas son diplôme d’enseignement primaire, certains n’ont même jamais été scolarisés.  
ADPM porte une attention toute particulière à l’égalité de genre dans les projets qu’elle développe. Sur les 1500 jeunes bénéficiaires de la formation au cours des deux ans, les partenaires veilleront à respecter autant se peut la parité 50 % filles / 50 % garçons

Bénéficiaires indirects : Les familles qui accueillent et/ou emploient ces jeunes domestiques, les frères et sœurs et famille élargie de ces jeunes, les futurs employeurs. Environ 7500 personnes.

3.5 Quels sont les résultats ou réalisations concrètes du projet ?
Au Rwanda, l’année 2007-2008 de formation se termine et accueille 150 jeunes domestiques répartis dans deux antennes. Sur les deux sessions précédentes, 100 jeunes ont été alphabétisés et 15 ont entamé une formation technique dans le Centre de Formation de Gatenga. 

Au Burundi, la CAD est à l’initiative d’ un premier projet pilote de formation pour les domestiques de 16 à 35 ans et plus. 400 jeunes sont formés annuellement et le présent projet vise à étendre la capacité de formation, en raison des demandes. 
Il est à noter qu’après la formation tant en alphabétisation fonctionnelle qu’en boulangerie/langues ou horeca/langues, les conditions de vie de ces jeunes formés sont nettement  améliorées : 

· les jeunes ont une meilleure estime d’eux-mêmes et  de leur rôle dans la société

· meilleure estime de la société vis-à-vis d’eux

· l’attitude du patron change : il a dorénavant devant lui un jeune conscient de ses devoirs mais aussi de ses droits. 

· le niveau de vie du jeune formé et de sa famille augmente : après la formation, le jeune peut prétendre à un salaire au minimum triplé.  Ex : au Burundi, un jeune domestique apprenti reçoit entre 7.000 et 15.000 Fbu/mois (4 à 9 €), après la formation en alphabétisation et horeca/langue, il pourra prétendre à un salaire de 30.000 à 100.000 Fbu/mois (18 à 53 €).
3.6 Questions spécifiques
3.6.1 Quelle est la position des autorités gouvernementales envers le projet ?

Les autorités gouvernementales ont connaissance du projet actuel tant au Rwanda qu’au Burundi. Lors des évaluations sur terrains effectuées par ADPM, les ministères de l’éducation des deux pays ont été contactés. Le projet prévoit un volet « plaidoyer » envers les autorités administratives et politiques ainsi que vers la population pour sensibiliser, et informer sur la situation des enfants domestiques en vue d’obtenir une reconnaissance des droits de ces jeunes et notamment leur droit à une éducation de base. 
Une sensibilisation des patrons/employeurs est également prévue en vue d’améliorer les conditions de travail du jeune, sa rémunération.
Le but de ce plaidoyer est d’amener les gouvernements rwandais et burundais à progressivement – d’ici 5 à 10 ans- prendre en charge une part croissante du financement de cette action et de l’étendre à l’ensemble des jeunes employés domestiques (+/- 1 000 000 de jeunes illettrés domestiques au Burundi et  au Rwanda). 

Les remises de certificats se font en présence d’un membre du gouvernement (Ministère de l’Education). Le Ministère de l’Education du Burundi sera approché pour faciliter la mise à disposition de locaux pour les cours, suite à la déclaration de ce Ministère que les locaux actuellement utilisés pour l’alphabétisation des jeunes sont sous-utilisés. De même, au Rwanda, les Maires des communes de Kigali seront contactés pour voir dans quelle mesure ils peuvent participer au programme selon des recommandations des Ministères du Travail et celui de la Famille. 
3.6.2 Comment sont impliqués les parents d’élèves et quelle est leur contribution au projet ?

La majorité des jeunes domestiques sont orphelins d’un ou des deux parents. Il arrive toutefois que la famille élargie, les frères et sœurs participent aux cérémonies de la remise des certificats aux jeunes.
Si le projet contient des installations comment l’entretien sera-t-il assuré. Y a-t-il un comité des parents d’élèves ?
L’entretien sera assuré par les élèves eux-mêmes. Il n’y a pas de comité des parents.

3.6.3 Comment les jeunes bénéficiaires participent-ils au projet et à l’Organisation Responsable du projet ?

Les jeunes bénéficiaires participent au projet par leurs cotisations selon une procédure appliquée par CAD depuis sa création. Ils nomment entre eux des représentants/porte paroles.
Les élèves des cours d’alphabétisation contribuent naturellement à la sensibilisation de la population des quartiers et des autres jeunes domestiques aux droits des enfants travailleurs à une éducation de base. Ils témoignent également de leur propre expérience lors d’interventions dans des associations de quartiers, à l’office du dimanche, lors des courses journalières au marché.
3.6.4 Quelle est votre relation avec IDAY ? Quelle participation envisagez-vous dans ces activités ?
ADPM est une des associations organisatrices d’IDAY  depuis le début ( 2005). En 2006,2007  et 2008, ADPM s’est impliquée concrètement dans la commémoration de la Journée Internationale de la Jeunesse africaine (IDAY) en Afrique et en Europe en assumant une partie du secrétariat d’ IDAY en Belgique et en organisant à Kigali avec ses partenaires rwandais un séminaire ( le 16 juin 2006 ) sur les objectifs du millénaire et principalement le deuxième Objectif du Millénaire pour le Développement (OMD2) - un cycle complet d’éducation primaire pour tous et notamment, pour les enfants « oubliés » ( enfants travailleurs, enfants ex-soldats,…).  Cette même année, une partenaire rwandaise était venue présenter à Bruxelles lors du Séminaire IDAY( Parlement Européen ) le projet pilote d’alphabétisation des enfants domestiques et les résultats observés. En 2008, Nadine Ingabire la chargée de mission ADPM/CLADHO au Rwanda est venue exprimer les attentes des jeunes d’Afrique Centrale en matière d’éducation.

Divers articles journalistiques ont été communiqués à nos donateurs et sympathisants à travers notre journal trimestriel, l’Info, de manière à faire rayonner IDAY. 

Notre site internet doit être totalement remanié et actualisé d’ici fin 2008 et intégrera le logo IDAY ainsi qu’une page d’informations et un lien direct vers le site IDAY.

Les trois associations partenaires de ce projet, Cladho – SASB – CAD, sont membres d’IDAY Rwanda et d’IDAY Burundi. 

IDAY BURUNDI a organisé en 2008 un colloque sur la thématique de l’éducation et plus spécifiquement celles des jeunes vulnérables dont les enfants domestiques.
3. COMMENT COMPTEZ-VOUS METTRE EN ŒUVRE LE PROJET ?
Décrivez les différentes phases et le timing de mise en œuvre ou de développement du projet.

1ère phase : septembre 2008 à août 2009 : 

Rwanda : Renforcement du projet actuel 

· Alphabétisation des enfants domestiques : deux antennes regroupant 250 jeunes au total

· Sensibilisation et plaidoyer

· Accompagnement et suivi de l’extension du projet au Burundi – Echanges de compétences

Burundi : Extension du projet Rwandais au Burundi  
· Alphabétisation des enfants domestiques : deux antennes regroupant 200 jeunes au total

· Sensibilisation et plaidoyer
2ème phase :  septembre 2009 à août 2010 : 
Rwanda : Développement du projet
· Ouverture d’une troisième antenne d’alphabétisation des enfants domestiques pour un total de 350 jeunes.

· Des cours de langues seront introduits dans le programme.

Burundi : Développement du projet 

· Maintien des deux antennes d’alphabétisation pour 200 nouveaux jeunes

· Organisation d’une formation technique : 

· L’association CAD formera notamment les jeunes alphabétisés en AN 1 qui souhaitent rester domestiques et acquérir des compétences pour trouver un meilleur emploi et/ou salaire. Ces jeunes recevront une formation en langues et arts culinaires.

· L’association SASB formera les jeunes qui souhaiteront quitter leur fonction de domestiques et acquérir une formation qualifiante en boulangerie. 
Décrivez l’état d’avancement actuel du projet ?

Le projet est bien implanté au Rwanda après deux années de projet pilote et au Burundi, sous l’impulsion de l’association CAD. L’appui d’ADPM et le partenariat local avec la SASB et régional avec le Cladho permettra de renforcer le projet et les compétences de chaque intervenant. Le soutien d’ITEKA, l’équivalent du Cladho au Burundi, est également recherché. 
4. COMBIEN LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET VA-T-ELLE COUTER?

Le coût total du projet et son financement se présente comme suit : 

	          DEPENSES (€)
	
	
	           RECETTES (€)
	
	

	
	2008-2009
	2009-2010
	
	2008-2009
	2009-2010

	Dépenses courantes 
	
	
	
	
	

	Rwanda
	11650
	15714
	Cotisations jeunes apprenants 
	1643
	8374

	Burundi CAD
	7171
	4524
	
	
	

	Burundi SASB
	6582
	3935
	Fonds Message Y & F 
	7500
	10000

	
	
	
	
	
	

	Dépenses d'investissement 
	
	
	Bazar International*
	5000
	0

	Rwanda
	
	
	
	
	

	Burundi CAD
	
	19587
	ADPM 
	4500
	6500

	Burundi SASB
	
	21678
	
	
	

	
	
	
	Autres donateurs 
	11778
	49524

	Suivi 
	
	
	
	
	

	Régional 
	1050
	1050
	
	
	

	ADPM
	2645
	4586
	
	
	

	Imprévus 5%
	1323
	3324
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	TOTAL  ANNUEL
	30421
	74398
	
	30421
	74398

	
	
	
	
	
	

	TOTAL GENERAL 
	
	104819
	
	
	104819


(*)  Basé sur les 10 000 euros octroyés en 2008, dont la moitié a été utilisée lors de l’année scolaire 2007-2008 et le solde sera utilisé dès prochaine rentrée. Le Bazar International n’octroi des fonds à un bénéficiaire que tous les trois ans. Il sera sollicité pour le programme 2010-2011.
Les coûts sont basés sur les coûts unitaires observés au sein du CAD au Burundi et le Cladho au Rwanda  et multipliés par le nombre de centres et de jeunes encadrés. Les investissements ne seront lancés qu’en année deux, de façon à tester les nouvelles formules et répartitions des responsabilités entre les unités. Des tableaux détaillés des coûts et recettes sont disponibles sur demande. 

Les frais de suivi sont calculés pour ce qui est du suivi régional, sur la base de 3 missions d’échange entre le Burundi et le Rwanda. Les frais d’ADPM sont basés sur 10% des frais courants et 5% des frais d’investissements. 

Pour ce qui est des recettes, les contributions des apprenants, sont basées sur les recettes actuelles de 500 FBU (0,3 €) par apprenant au Burundi pour les cours d’alphabétisation et de 1.18€ pour les apprentis boulangers. Au Rwanda, où la tradition d’une contribution des apprenants sera introduite par le projet, la cotisation est identique, 1frwa équivalent à 2 Fbu.
Les coûts unitaires par apprenant varient bien sûr en fonction du type d’enseignement reçu et des coûts de la vie du pays (plus élevé au Rwanda). 

	Coûts unitaires €/apprenant 
	Rwanda
	Burundi  

	Alphabétisation 
	45,6 €
	55,5 €

	Horeca
	-
	48,9 €

	Boulangerie 
	-
	86,7 €


Ces coûts sont basés sur un amortissement sur 5 ans des investissements. 

5. COMMENT COMPTEZ -VOUS EVALUER VOTRE PROJET ?
5.1. Quels sont les critères d’évaluation ? Timing et méthodes.
    Au cours de la première année, trois missions de suivi et échanges d’expériences sont prévues entre le Rwanda et le Burundi. Elles seront effectuées par la chargée de mission Rwandaise d’ADPM, Nadine Ingabire. 

Au terme de la première année, une mission d’évaluation sera effectuée au Rwanda et au Burundi pour mesurer les avancées du programme sur le plan qualitatif mais aussi sur le plan de la qualité interne de la gestion locale. Cette évaluation, dans une philosophie de suivi, devra également contribuer à la réflexion et à la prise des meilleures décisions pour résoudre les questions éventuellement soulevées. L’équipe chargée de cette évaluation sera composée d’un représentant d’ADPM, et d’un représentant du Fonds Message de Yaguine et Fode qui contribue au financement du programme au Rwanda depuis 2004.

Au terme de l’année 2, une mission d’évaluation finale sera effectuée au Rwanda et au Burundi par un expert indépendant pour mesurer les résultats et impact du projet. Cette évaluation se fera sur un modèle participatif, en intégrant tous les bénéficiaires du projet, les formateurs, les intervenants locaux y compris les gouvernements respectifs.

Une évaluation régulière dans le cadre des cours permettra de mesurer les acquis des élèves : devoirs et travaux pratiques, interrogations trimestrielles, tests de fin d’année.
5.2 Le cas échéant comment comptez-vous assurer la continuité du projet ?

Le projet actuel au Rwanda est déjà soutenu par différents bailleurs de fonds : le Fonds Message de Yaguine et Fodé géré par la Fondation Roi Baudouin, le Bazar Luxembourgeois, ainsi que des parrains projet d’ ADPM. La recherche de divers bailleurs de fonds/sponsors supplémentaires restera importante, ce qui justifie les 10 % de frais de gestion imputés par ADPM. 

Une contrepartie locale est également mise en place : frais de location de certaines salles, intervention « volontaire » des jeunes enfants domestiques dans l’entretien des locaux loués ainsi que dans les séances d’information et sensibilisation auprès de la population,… Malgré la situation de vulnérabilité extrême de ces jeunes, il est prévu de demander une contribution financière au projet.  

Les partenaires tant Rwandais que Burundais chercheront de leur côté à viabiliser le projet par la mise en place de synergies et partenariat avec des bailleurs de fonds privés locaux, régionaux et internationaux ainsi qu’avec les autorités administratives et les ministères dont le Ministère de l’Education. 

Un plaidoyer soutenu visera à ce que les gouvernements rwandais et burundais soit amenés progressivement – d’ici 5 à 10 ans- à prendre en charge une part croissante du financement de cette action et à l’étendre à l’ensemble des jeunes employés domestiques (+/- 1 000 000 de jeunes illettrés domestiques au Burundi et  au Rwanda). 

Comment les résultats du projet seront-ils publiés, communiqués, suivis ?

Tant en Belgique qu’au Rwanda et au Burundi, les médias (presse écrite et radio ) seront informés de l’évolution du projet. 
ADPM informera ses sympathisants, donateurs, bailleurs,… via son site internet et son périodique trimestriel. 
